871 Laïcité : quand France Culture relaie les trucs et astuces pour "prier au travail"
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Dans l'épisode « Prier au travail », l'émission « Les Pieds sur terre » aligne des récits de contournement des règles de laïcité et du droit, avec un rappel légal expédié en quelques secondes.

C’est une émission qui se voulait intime. Elle s’est transformée en objet politique. Dans un épisode des Pieds sur terre intitulé « Prier au travail » et diffusé le 22 janvier, France Culture donne la parole à quatre croyants racontant comment ils prient sur leur lieu de travail ou d’études. Problème : ces témoignages décrivent des pratiques contraires au droit, et le service public les relaye avec un rappel minimaliste – quelques secondes sur vingt-neuf minutes – du cadre légal.

À LIRE AUSSI : "La laïcité ne se résume pas à la loi du 9 décembre 1905"
Étudiante, Gaby raconte prier dans les couloirs de sa fac, tapis de poche à l’appui, pendant qu’une amie « surveille si quelqu’un passe ». Sabrina, employée de mairie, explique contourner les règles de neutralité en utilisant le bureau d’un collègue, dissimulant une abaya pour prier. Elle parle de « stratégie », se défend de tout prosélytisme mais invoque en riant la « taqiya » (dissimulation de la foi pour éviter la persécution). Et compare la prière au yoga pour justifier sa pratique pendant le travail. Un informaticien, Sabri, assure avoir été licencié, soupçonné de prier au lieu de répondre au téléphone.

Or la loi est claire. Dans la fonction publique comme à l’université, la neutralité religieuse s’impose aux agents et encadre strictement l’usage des locaux. La liberté de culte existe, mais sous certaines conditions. France Culture évoque à peine ces limites, préférant dénoncer une supposée chasse aux sorcières contre les musulmans.

À LIRE AUSSI : Laïcité à l'hôpital : "Aucun vêtement ne doit jeter la confusion sur l’exigence de neutralité de l’agent public"
Le plus troublant reste l’impression de normalisation. Les entorses au droit sont présentées comme des adaptations légitimes à un environnement hostile. Aucune voix ne rappelle que le respect de la laïcité protège aussi les autres salariés, les usagers et les institutions. À force d’empathie univoque, le récit finit par suggérer que la loi serait injuste par nature.

La polémique autour du journaliste, accusé de proximités idéologiques discutables, accentue le malaise. Mais surtout une question demeure : pourquoi l’audiovisuel public consacre-t-il un récit de conseils pratiques à l’organisation de prières au travail ? France Culture prend le risque de brouiller un principe central de la République.

